
CONDITIONS GENERALES DEVENTE

ET

DELIVRANCE DES DROITS D’ENTREE

centre aquatique, lame et bien-ètre

ARTICLE1 — PRüMBULE
Les présentes conditions générales de vente régissent ia délivrance et/ ou la réservation des droits d’entrée et a bonnements donnantaccés à l’établissement

Vla I

- L'achat à l’accueilde l’établissement
- Le site internet moncentreaquatiquecom
- Le site internet de l’établissement
> Le système monétique utilisé par l’établissement
- La vente par un partenaire extérieur (exemple: ŒE)
- L’échange d'un chèque ou bon cadeau contre un droit d’entrée.

Elles sont annexées à l'ensemble des contrats d’abonnemenœ et sont affichées à l’entrée de l’établissement, de manière visible par tous les usagers.

Tout titulaire d’un droit d’entrée, d’un abonnement et/ ou d’une réservation obtenue via l'un des moyens susmentionnés est réputé avoir préalablement pris

connaissance et avoir accepté l’ensemble des conditions générales de vente, a tout achat dudit droit d’entrée, quel qu'il soit.

Les présentes conditions générales de vente sont susceptibles d’évoluer à tout moment Leu r application entrera en vigueurà compter de leur añichage ainsi

que de leur mise en ligne. Toute modification des conditions générales de vente s'appliquera aux contraœ d’abonnements conclus postérieurement à cette

modification.

La vente et l’accès au centre AQUAVEXIN sont interdits à tout enfant de moins de 8 ans non accompagné d’une personne majeure et responsable.

Les espaces bien-être et forme sont interdits aux moins de 16 ans.

Les caméras embarquées sont interdites dans le centre, a l'exception de l'activité bébés nageurs sous réserve de l'autorisation du maître-nageurencadrant.

Pourgarantir le contrôle d’acces, l’usager détenteur d’un abonnement ou d’un autorise le personnel du centre aquatique à prendre une photographie de luil

Cette photographie, ainsi que son nom et son prénom apparaîtront sur un écran situé a l'accueil du centre, lors de son entrée,

Un formulaire de refus, permettantà l'usagerde refuser cette prise de photo, est disponible à l’accueil du centre. L’usager devra le remplir et le remettre au

personnel pou r exprimer son refus.

AR'UCLE Z — lNFORMATlON$ DU PROFESSIONNEL
L'établissement se situe au 129 route nationale du Pont 60590 TRIE-CHÂTEAU.
Le client peut contacter l’accueil de l'établissement partéléphone au 03 4422 06 44, mais aussi par courrielvia l’adresse : a.aquavexin@recrea.fr

ARTICLE 3 — DÉFI NITIONS
«Abonnement»: contrat conclu entre l’établissement et l'usager permettant à ce dernier de bénéficier des produits compris dans ledit abonnement,

pendant toute la durée inscrite dans le contrut.

« Bon cadeau » : Le bon cadeau définit une prestation a consommer dans l’établissement sur une durée de validité limitée et précisée lors de son achat. Cest

un produit commercialisé par la société gestionnaire de l'Etablissement concerné par les présentes conditions générales de vente.

« PASS iO entrées » : PASS contenant un nombre d'entrées limitées avec une durée d’utilisation limitée a i an,

« Chèque cadeau » : Le chèque cadeau définit une valeurfaciale à consommer en une seule fois, d’une durée de validité limitée et permettant d’acheter une

prestation proposée dans l’établissement, Cest un produit commercialisé par la société gestionnaire de l’Etablissement concerné par les présentes

conditions générales de vente.

« Conditions générales de vente » : conditions venantfrxerles règles générales applicables à l’ensemble des produiG vendus par l'établissement

« Droit d’entrée » : paiement d’une somme permettant à l'usager d'entrer dans l'établissement. Le tarifre‘gle’ est celui en vigueur, conformément à la grille

tarifaire de l'établissement.

« Droit de rétractation » : droit pour un acheteur de se rétracter, et donc, sous certaines conditions, rompre le contrat conclu conformément au Code de la

consommation

« Réservation » .' faitpour l'usagerde réserver une place surun créneau horaire disponible afin de profiter d’une activité proposée au sein de l’établissement.
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« Validité » : délai pendant lequel le produit ou la prestation acheté peut être utilisé‘

« Vente en lîgne » : vente de prestations. de bons cadeaux, de chèques cadeaux, d’entrées ou de séances d’activités sur le site internet de l’établissement, sur

le site internet moncentreaquatique‘com ou sur le site internet d'un prestataire extérieur tel qu'une plateforme de service au CSE,

ARTICLE 4 — HORAIRES D'OUVERTURE EI'CAS DE FERMEFU RE DU CENTRE
L'accès aux diñérents espaces est possible suivant les horaires d’ouvertu re affichés a l’entrée de l’établissement et indiqués sur le site internet Les horaires

sont susceptibles d’être modifiés à tout moment, les usagers en sont informés préalablement par voie d’affichage dans le centre et sur le site internet de

l’établissement.

Dans le cas où un changement d’horaires permanent ou la suppression déñnitive d’un type d’activité rendrait impossible l’utilisation de l’abonnement par
l’abonné, ce dernier pourra faire une demande dumentjustiñée de résiliation de son abonnement dans les conditions prévues a l’article 13 des présentes
conditions générales de vente.

Chaque contrat conclu tient compte des deux périodes d'arrêt technique réglementaire pourvidanges et desjours de fermeture suivants : le'janvier, lëf mai,

21., 25 et 31 décembre

V D

Les droits d’entrée et/ ou abonnements souscrits par les usagers de l’établissement donnent accès à différents espaces selon le type d'achat souscrit.

L’établissement s’engage à garantir l’accès compris dans le droit d’entrée ou l’abonnement souscrit par l’usager.

A - CATEGORIE « ENTRÉE »

B — CATEGORIE « PASS ACTMTE’S »

rétablissement se réserve 1a possibilité de memeen place un système de reservazian pour ie; activités.

CATÉGORI E « ABONNEMENT »

Deux modalités d’abonnements différentes peuvent être souscrites:

c Un abonnementannuel sur une durée obligatoire continue de 12 mois. Les abonnements annuels ne sont pas reconduits tacitement.

o Un abonnement mensuelditrr flexible » ou « flex », qui fait l’objet d’une durée d’engagementobligatoire de 2 mois payant

Dans le cas de la souscription d'un abonnement, l'usagerdoit payer:

o des frais d’ad hésion a hauteurde 39 euros. Ces frais correspondent aux frais administratifs d’ouverture, de suivi et de clôtu re du dossier, lls peuvent
donner droit à des offres et/ou des avantages spécifiques dont les conditions sont déterminées par l’établissement Ces dernières peuvent être

susceptibles d’être modifiées a tout moment.

o La caution d’un montantde 5€
o Le tarif pour premier mois d’abonnement au prorata du mois en cours.

Exemples :

o Souscription le 3 avril = paiementdu mois allant du 3 au 30 avril.

o Souscription le 19 avril = paiementdu mois allant du 19 au 30 avril

ENTRÉEuNITAIRE EVENEMENTIEL PASS DEIO ENTREES

EFACEAQUA11QUE ACCES LIBERTE BPACEAQUATIQUE ACCES LIBERTE

Accès libre aux bassins
intérieur et extérieu r

ACCé? m”? a,“ bassmS' à lîesPaŒ i°rme
[cardio training& musculation) et espace

Bien-ètre

Accès a un

événement
identmé

Accès libre aux bassins

Acces libre aux bassins à
l’espaceforme (cardio

training) &

Bien-être

Ticket vendu à l’unité PASS de 10 entrées

Mineurs et majeurs Àpartir de 16 ans Selon évènement Mineurs et majeurs À partir de 16 ans

Valable uniquement le jour de l’achat
Valable lejour de

l'évènement

Les entrées peuvent être échelonnées sur1 an à compter du

jour de l’achat (ni reprise ni reportée niéchonge’e)

ACHVITES NOMERES DESEANCES VALID“? INSCRIPTION PREALABLE
NOMINATIVE/NON-

NOMINATIVE

BEBENAGEURS

(desmois“ an's)
10 séances 12 mois Oui Non nominative

Activités BASIC ouALL

INCLUSIVE 10 séances 12 mois Oui Non nominative
(à pmirdeis ans)

NATATION ENFANT

LUDINAGE
X Septembre à juin Inscription avant la période Nominative

NATMwN ENFANT

NATATION
X Septembre ajuin Inscription avant la période Nominative

STAGEDENATATION

ŒFANT
5 séances

Vacances
scolaires

inscription avant la

péäode
Nominative

STAGEDE NATATION

ADULTE-IMPUBE’O

SPHERE‘I

10 séances
Pendant la

période de stage

inscription avant la

peñode
Nominative



Le prélèvement du tarifde l’abonnement se fera le 5 de chaque mois

Dans le cas où un abonnementarrivant à son terme est renouvelé sans discontinuité permettant de ne pas avoir de délai de carence de IOjours ouvrés entre

la ñn du contrat d’abonnement et le debut de la nouvelle souscription. les frais d’adhésion ne seront pas réclamés à nouveau.

En cas d’échéance arrivée à terme et présence d’un délai de carence de 10 jours ouvrés entre le renouvellement d’un abonnement ou la souscription d'un

nouvel abonnement, le client devra s’acquitter à nouveau des frais d'adhésion.

Dans le cas où l’usager passe d’un abonnement annuel a un abonnement flexible, aucun paiement de frais d’adhésion ne sera réclamé, puisque les frais

d'adhésion auront été payés lors de la souscription du premier abonnement

Les abonnements suivants sont proposés:

‘L'e'tablissementse réserve 1a pussibmte' dememe en place un système de réservmian pour taut an partie des activités pmpase'es.

vario" : ce service ne peut être vendu seul ii don impérativement être ajouté a un abannernent en murs de validité

Les abonnemenG dans le cadre de l’offre jeune (moins de 25 ans) suivants sont proposés:

'L'érablissemenr sa reserve la possibilité de mettre en place un syszènia de mean/and,, paw raur au partie das activités imposées.

'Option
: ce service ne peut être vendu seul, il doit impérativement être ujoute’ à un abonnement en cours de vuiidité

Programme de fidéiite‘ « Smiling Points »

Dans le cadre d’un programme de fidélité exclusifà Aquavexin, les abonnés bénéficient d'un avantage convertissant le prix de leurabonnement et/ou l’achat

de certains produits ou services, signalés par la Direction, en « Smiling Points »l Ces Smiling PoinG peuvent ensuite être échangés contre des produits eUou

services identifiés comme éligibles par la Direction, pour leur propre usage ou pouren faire bénéñcierun proche.

Attribution des Smiling Points

l Abonnement annuel payé comptant : L’abonné reçoit l’intégralité desSmiling Points correspondant à son abonnement dès le paiement total de sa

' Abonnement réglé mensuellement (prélèvement) : L’abonné voit son compte crédité chaque mois d’un nombre de points équivalentau montant

cotisation annuelle.

effectivement prélevé.

Modalités d’utilisation

L’abonné peut utiliser ses Smiling Poinœ dès qu’ils sont crédités surson espace client. lldoit disposerdu nombre total de points requis pour régler le produit
ou service souhaité Les Smiling Points peuvent être utilisés:
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CLASSICAQUATIQUE i acsLLzNCECLASSICFORME ÿl LIBERTE i ESSENTIAL Lunmao
Annue[

Accès à l’espace aquatique

Option’ : a::ès espaee

bien—étre

Option' Impulse'o : acces

àl cours I semaine selon le

niveau de nageaprès test

auprès desMNS

Accès à l'espace

forme

Accès à l’espace

aquatique

+ espace forme

Option': accès espace

bien-être

Optian' Impulse’o :

acces à l coursI semaine

selon le niveau de nage

apres testauprèsdes

MNS

Accèsà l’espace

aquatique

+ espaceforme

+ cours BASIC

Option': accès espace

bien-être

Option‘ lmpulse’o

accès à
'l cuurs/ semaine

selon le niveau de nage

après test auprès des

Accès à l'espace

aquatique

+espace forme

+ cours BASIC

Hours pREMlUM

boutique

bien-être

Option’ lmpulse’O:

accès à I cours I semaine

selon le niveau de nage

10%de réduction surla

Optian‘ : «(èsespace

Accès a l'espace aquatique

L’enfant de moins de B ans

doit obligatoirement être

accompagné d’unadulte

responsable.

MNS apres test auprèsdes

MNS

Réservé aux personnes de 16 ans et plus De 3 à 15 ans

Abonnementnominatifet non cessible

UBERTEJEUNE EssENnALJEUNE EXCELLENCEIEuNE
Accèsà l'espace aquatique Accèsà l’espace aquatique Accèsà l'espace aquatique

+ espace forme + espaceforme

+ cours BASIC

+ espace forme

+ cours BASIC

Dption’: accès espace bien—

être Option’ : accès espace bien-

+ Cours PREMIUM

10% de réduction sur la

boutique

Option' lmpulse’o : accès al

cours/semaine selon le

être

Option’ lmpulse’o : accès El

Option’: accès espace bien-
être

niveau de nage après test

aupresdesMNS

cuurslsemaine selon le

niveau de nageaprès test

option' impulse’o ; acçèsà

lcourslsemaine selon le

aupres desMNS niveau de nage après test

auprèsdesMNS

Réservé aux personnes de 16 ans et plus
Abonnement nominatifet non cessible



0 pourson propre usage:

I ou pour offrir un produit ou un service à un tiers.

Exemples :

Dans le cadre d’un abonnement annuel payé comptant, l’abonné reçoit immédiatement X Smiling Points et peut les utiliser pour financer, par
exemple, une entrée aquatique ou bien—être

0 Dans le cadre d’un abonnement mensuel, l’abonné reçoit chaque mois un volume de points proportionnelau prélèvement réalisé et peutles utiliser

immédiatement ou les cumuler pour atteind re le volu me de points souhaité.

tatut de L’a ponnementu

Les Smiling Points sont valables un (I) an a compter de leur date d’attribution À l’issue de cette période les points non utilisés sont automatiquement et

définitivement expirés. Ils ne peuvent plus être échangés. utilisés ou réactivés pour financer un produit ou un service.

Utilisation conditionnée au statut de l’obonnement

L’usage des Smiling Points est strictement réservé aux abonnés disposant d’un abonnement actif. En conséquence:

En cas de suspension de l’abonnement, l’accès aux services Aquavexin est interrompu et les Smiling Points déjà acquis deviennent

temporairementinutilisables pendant toute la période de suspension.

0 En cas de résiliation de l’abonnement, les Smiling Points acquis deviennent définitivement inutilisables et ne peuvent en aucun cas être utilisés

pourfina ncer un produit ou un service

Réactivation de l’abonnement

En cas de réactivation d’un abonnement précédemment suspendu ou résilié:

. les Smiling Points non expirés à la date de réactivation sont automatiquement recrédités au compte de l’abonné;

O la durée de validité de ces points n'est pas prolongée : ils restent valables jusqu’à la date d’expiration initialement prévue (soit un an à compter

de leur date d’attribution originale}.

Qondittoospautoutètes

Aquavexin se réserve le droitt

O de modifier à tout moment la liste des produits et services éligibles,

O d'ajuster la valeur de conversion entre paiements et Smiling Points,

0 ou de suspend re le programme en respectant un délai de prévenance raisonnable

D — CATEGORIE « ANN IVERSAIRE »

L’établissement otfre la possibilité d’organiser des anniversaires au sein de l’établissement pour les enfants de 6 a 12 ans

Pendant toute la durée de l’évènement, un accompagnateur majeur responsable doit être obligatoirement présent dans le cas contraire, l’établissement

annulera la séance sans droita remboursement.

Le tarifforfaitaire prévu pour cette organisation est prévu pour un maximum de 10 enfants hors accompag nateur majeur responsable.

La réservation s’effectue directement au pres de l’accueil du centre, et sera validée lors du dépôtdu chèque de caution.

Dans le cas où l’usager souhaite procéder à l'annulation de l’évènement, ce dernier se voit remboursé de la totalité du montant payé uniquement si

l’annulation est effectuée dans un délai minimum de 15 jours ouvrés avant la date de l’événement.

Dans le cas où Ia réservation serait annulée dans un délai inférieur à 15 jours ouvrés par rapport a la date de l’évènement, aucun remboursement ne sera

effectué.

ARTICLE 6 — MODALITŒS ÛCONDITIONS D’ACHAT

6.1 — Achat au sein de l’établissement

Excepté pour l’acquisition de contremarques « CE». la vente des produits susmentionnés est commercialisée directementà l’accueil du centre.

La vente sera réalisée par un salarié de l’établissement sur le centre.

Toute vente en dehors de ce cadre sera irrecevable, et ne pourra faire l'objet d’aucune réclamation.

L’achat d’entrée « événementielle » peut être soumis a une pré—réservation. Celle-ci sera prise en compte uniquement au moment du paiement. La non-

utilisation d'une entrée « événementielle » n'ouvre aucun droit à demande de remboursement ou de contrepartie.

Lors de l’achat d'un abonnement. une carte ou un bracelet est fourni au client, moyennant une caution de Seuros. La restitution de la carte ou du bracelet

amène le rembou rsement de la somme de 5 euros. saufsi la carte ou le bracelet est rendu dans un état dég radé. ou si elle ou il est inutilisable. La caution sera

conservée en cas de non-restitution.



6.2 —— Achat d’un « bon cadeau »

Le bon cadeau est non échangeable, et utilisable pour un produit spéciñque déterminé,

Le bon cadeau doit être acheté à l'accueil de l’établissement.
Le prix de la prestation est payable au comptantau jour de l’achat eFFectiñ

Le client se verra remettre un coupon « bon cadeau » indiquant le nom du produit, la date d’achat et la date de validité.

6.3 — Achat d’un chèque cadeau

- Définition du chèque cadeau

Tout acquéreur d'un chèque cadeau est réputé avec pris connaissance et accepté l’ensemble des présentes conditions générales de vente, et ce,

préalablement à tout achat dudit chèque cadeau Le chèque cadeau peut être acheté sur le site internet de l’établissement, ou sur le site

moncentreaquatique.com,

Il ne peut pas faire l'objet d’un moyen de paiement dans un autre établissement que celui pour lequel il a été acheté.

- Montant et validité du chèque cadeau

La valeur du chèque cadeau est variable et laissé au choix de l'acheteur, avec un montant minimum de 20 euros et maximum de 1000 euros indiqué en euros

et toutes taxes comprises

Le chèque cadeau est valable 12 mois à compter de La date d’achat.

Au-delà de la durée de validité, le chèque cadeau sera bloqué : il ne pourra plus être utilisé, etaucun remboursement ne sera effectué,

- Modalités et conditions d’achats

La vente et l'achat des chèques cadeaux s’effectue sur le site internet moncentreoquatique‘com. Les chèques cadeaux acquis dans d’autres circonstances

seront refusés lors de l’entrée dans l’Etablissement, L’acheteur doit être âgé d'au moins 18 ans et avoir la capacité juridique lui permettant d’effectuer des

achats sur le site.

Pour l’achat d’un chèque cadeau, les étapes à effectuer sont les suivantes:

Choix du montant
Le choix du montant du cheque cadeau pouvant aller de 20 € a 1 000 € s’effectue en sélectionnant par le montant souhaité ou en cliquant sur les paliers

figurant en dessous du montant

Choix du thème Le client doit choisir le thème graphique souhaité entre: homme, femme et enfant

graphique

Personnalisation Le client a la possibilité de personnaliser son chèquecadeau en inscrivant le nom de la personne offrant le chèque cadeau, le nom du bénéficiaire ainsi qu’un
du cheque cadeau message À déêut, seul le texte « J’ai le plaisir de t‘omir ce chèque cadeau » apparaitra sur Le chèque cadeau^

Pour passer commande, le client doit cliquer sur« ajouter au panier ». Le récapitu latif du paniers’ÿañiche‘

payé par carte ba ncaire‘

Le client doitensuite indiquersa Civilité, son nom et prénom, son adresse postale, son adresse emailainsi que ses coordonnées bancaires, L'achat peutètre
Passation de la
commande

Si le client le souhaite, il peut cocher la case «je souhaite recevoir des informations par e—mail de la part de moncentreaquatique‘com »o

Pourñnaliser la commande, le client doit cliquersur « payer », En cliquant sur « payer », le client reconnaitavoir pris connaissance des conditions générales
de vente et les accepter da ns sa totalité

La commande validée par l’usager ne sera considérée effective que lorsque les centres de paiement concernés auront donné leur accord. En cas de refus

Finalisation de la desdits centres, la commande sera automatiquement annulée et l'usager sera prévenu par courrier électronique Le site internet de l’Etablissement fait

commande l'objet d’un système de sécurisation avec une authentification par login et mot de passe,

Le prix facturé à l'usager est le prix indiqué sur la confirmation de commande. Le prix de la prestation est payable au comptant au jour de la commande

effective. Le paiement s'effectue par carte bancaire (Visa, Masterca rd American Express, autres cartes bleues) via un site sécurisé de paiement.
Le client recevra un mail de confirmation avec sa facture ainsi que le lien lui permettant de télécharger le chèque cadeau commander

> Livraison

Une fois la commande du chèque cadeau réalisée, ce dernier estenvoyé parvoie dématérialisée directement sur la boîte mail renseignée lors de la commande

dudit chèque cadeau.

- Conditions d'utilisation

Pour utiliser le cheque cadeau, le bénéficiaire devra se présenter à l’accueil de l'Etablissement muni du chèque cadeau imprimé (en s'assurant que le code

barre soit bien lisible), puis choisir les services et produits de son choix,

L’utilisation du chèque cadeau s’effectue en une seule fois dans l’Etablissement,

Dans le cas où le produit ou le service choisi serait d’un montant inférieur à celui du chèque cadeau, la différence ne fera l’objet d'aucun remboursement, ni

Dans le cas où l'achat serait d'un montant supérieurau chèque cadeau, l’usager devra régler le complément de prix par tout moyen de paiement accepté par

l'Etablissement,

Le chèque cadeau n'est pas nominatiñ

Pour toute question relative aux conditions d’utilisation, une foire aux questions (FAQ) est disponible dans la rubrique « FAQ » sur le site internet dédié à

l’Etablissement,

- Perte ou vol

En cas de perte ou de vol du chèque cadeau, le client doit adresser un mail à l'adresse webmaster®moncentreaquatiquecom afin de procéder au blocage

du chèque cadeau, Dans un tel cas, un nouveau mail lui sera ad ressé avec un lien de téléchargement du chèque cadeau.

échange,

6.4— échange d’un chèque cadeau ou d’un bon cadeau contre un droit d'entrée

Le bénéficiaire d'un bon ou chèque cadeau doit présenter directement à l'accueil de l’établissement le bon ou chèque cadeau concerné. Pour bénéficierde

son bon ou chèque cadeau, l’usager doit le présenterà l’accueil de l’établissement,

Le personnel d'accueil enregistre le bénéficiaire en tantque client, conserve le bon ou chèque cadeau et lui délivre un droit d'entrée conforme à la prestation

dont il est fait objet.



ARTICLE7 — TARIFS

Les tarifs pratiqués sont afñchés à l’accueil de l’établissement AQUAVEXIN en euros et toutes taxes comprises. Ils sont également consultables sur le site
internet ainsi que surformat papier disponible à l'accueil

Ils sont, à tout moment, susceptibles de modification par la direction de l'établissementAQUAVEXlN et entrent en vigueur à compterde leur añichage.

Toute modification s’applique aux contrats conclus postérieu rementà son entrée en vigueun

Le bénéfice de tarifs préférentiels est subordonné à la présentation des justificatifs afférents [justificatif de domicile, justificatif d'âge...). À défaut de

présentation, l'usager ne pourra se prévaloir du tarif préférentiel.

Dans le cas d'un abonnement flexible, les modifications tarifaires s'appliquenten cours de contrat. Les abonnés seront informés de cette modification 2 mois

avant leurentre’e en vigueur. L'abonne’ souhaitant refusercette modification devra envoyer une lettre recommandée avec accusé de réception 30jours avant

la date de modification. Ce refus entraine la résiliation automatique du contrat d'abonnementflexible à la fin du mois suivant la date de notification du refus.

À défaut, les nouveaux tarifs s’appliqueront

Concernant l’abonnement flexible ou «flex », chaque usager peut obtenir copie de sa facture mensuelle. L’usagerdevra demander directement a l’accueil de

l’établissement ou par voie électronique parenvoi de mail l’obtention de sa facture mensuelle. Ces dernières sont mises a disposition sur simple demander

Le prélèvement SEPA est mis en place dans le cadre du paiement de la prestation par l’usager par prélèvement bancaire. Le prélèvement se réalise sur le

compte bancaire du client renseig né au sein du contrat d’abonnement souscrit,
Un mandat dument complété et signé sera conservé par la Direction du centre aquatique, Les prélèvements s’effectueront le 5 du mois.
En cas de rejet de prélèvement, en plus de la mensualité restante due a la Direction du centre, les frais bancaires d’impaye’s qui en découlent seront à la

charge de l’abonné défaillant dans la limite d’un montant forfaitaire de7 euros par prélèvement rejeté.

ARTICLE 9 — RESERVATION DES ACI'IVITES
Depuis l’accueilde l’établissement, via l’application Heitz FitLet/ou via le site internet de l'établissement, le client peut réserver un créneau pour une activité

proposée dans l'éta blissement de son choix, dans La limite des places disponibles.

Les réservations sont fortement conseillées. Les adhérents ayant réservé sont prioritaires pour l'accès aux activités concernées.
Les adhérents n’ayant pas réservé peuvent accéderaux activités aprés avoir informé l’accueilde leur venue hors réservation, afin de permettre à

l’établissement d’assurer le suivi du fonctionnement des activités.

Les adhérents n'ayant pas réservé préalablement leur activité s’exposent a ne pas pouvoiry accéder, notammenten cas d’atteinte du nombre maximal de

participants indiqué sur l'application Hein Htl. ou sur le site internet.

Lorsque trois activités sont réservées mais non honorées par l'usager, l’établissement se réserve le droit de suspendre l'accès aux activités.

ARTICLEIQ - MQDIFICATION D’OPTION

d’engagement.

RAT FLEXWLE OU « FLEX >>

Pour les contrats d’abonnement flexible, l’abonné a la possibilité de modifier son abonnement, a partir du iE' du mois suivant la fin du 2eme mois

En cas de modification d'un contrat FLEX à un contrat FLEX plus onéreux: l’applicabilité de la modification est immédiate, sous réserve que l’adhérent

s'acquitte de la différence de prix entre les deux contrat pour le mois en cours, au prorata temporis. Un nouveau mandat de prélèvement SEPA sera signé

par l’abonné. Le nouveau tarifde l’abonnement choisi sem prélevé automatiquementà compter du 5 du mois suivant.

En cas de modification d’un contrat FLEX à un contrat FLEX moins onéreux: Le tarif de l'abonnement contrat FLEX en cours est dû pour l’intégralité du mois

au cou rs duquel est demandée la modification, Le contrat FLEX en cours sera résilié à la fin du mois en cours. Un nouveau mandat de prélèvement SEPA sera

signé par l’abonné, Le tarifdu nouveau contrat FLEX sera prélevé à compter du 5 du mois suivant la résiliation.

Toute demande devra être ad ressée à l’établissementAQUAVEXIN par lettre recomma ndée avec accusé de réception, ou déposée en main propre a l’accueil

contre récépissé.

NB : La demande de modification ne peut intervenir le mois de la souscription, autrement dit le F’ mois.

ARTICLE Il - PRQLQNGATION DU CONTRAT D'ABONNEMENTANNUEL

L’abonnement annuel pourra être prorogé en cas d’impossibilité d'utilisation par l'abonné pour cause de santé ou pourcause professionnelle qu’il ne pouvait
ni prévoir, ni éviter au moment de la conclusion du contrat, Cette cause devra être dumentjustifiée par un certificat médical de moins d’un mois ou par une

attestation employeur ou Pôle emploi.

Cette prolongation ne pourra se faire qu’en cas d’empêchement d'une durée minimale de 3O jours et maximale de 3 mois consécutifs.

La demande de prolongation de l’abonnement devra être adressée a la Direction de l'établissement AQUAVEXIN par lettre recommandée avec accusé de

réception ou déposée en main propre contre récépissé en s'adressant à l'accueil du centre ou par mail à l’adresse suivante : a.aquavexin@recrea.fr

ARTICLE 12 — RETRACTATION

12,1 — absence de rétractation pour les achats réalisés directementà l'accueil de L’éta blissement

Pour les achats réalisés directement à l’accueil de l'établissement, et dans La mesure où le contrat d’abonnement est souscrit sur les lieux de la

commercialisation de la prestation, aucun délai de rétractation tel que prévu à l’article LiZi-2l du Code de la consommation ne s'applique. Ce contrat lie les

parties des sa sig nature.

Œsæéäaÿw les ventes en lig nes et Chèques cadeaux

Conformément a l'a rticle L,I2i—i2 du Code de la consommation, le clientà la possibilité de se rétracter dans un délai de I4jours ouvrés,

Afin d’exercer son droit de rétractation, le client doit envoyer par mail le formulaire de rétractation avec accusé de réception a l’adresse mail de

l’établissement a.aquavexin@recrea.fr, et ce avant l’expiration du délai de iAjours. Ce formulaire peut être télécha rgé dans la ru brique « FAQ » fig urant sur le

site moncentreaquatique.com et sur le site internet de l’établissement.

Le client sera rem boursé dans un délai de 15 jours suivant la réception du formulaire de rétractation.
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Toutefois, le délai de rétractation ne pourra être exercé dès lors que le chèque cadeau aura été utilisé au sein de l’établissement avant la date de Fm du délai

de rétractation,

12,3 — rétraction pour le§ agtivités réservées et payées en ligne

Conformément à l’article L.221-28 du Code de la consommation, le client ne bénéficie pas du droit de rétractation pour toute activité réservée et payée en

ligne.

ARTICkE 13 — RESILIATION D'UN CONTRAT D'ABON NEMENT

RéSiliation à l’initiative de l’abonné

Toute demande de résiliation doit être adressée à la Direction du centre aquatique, par lettre recommandée avec accusé de réception, déposée en main

propre contre récépissé ou par e-mail à l’adresse suivante: a.aquavexin@recrea.fr. La demande de résiliation estdument justifiée À défaut, aucune

réclamation ne sera reçue et traitée.

La résiliation prendra eñet au 30m jour suivant la date de validation de la demande. date à laquelle l'abonné n’aura plus acces aux prestations de

l’abonnement résilié.

. La validation ou le rejet de la demande de résiliation se fait dans les 48h suivant la réception de la demande de résiliation par l’abonné

Le centre procédera alors au remboursement de la maniere suivante:

En cas de paiement comptant = remboursement des mois non consommés.

En cas de prélèvement mensuel = arrêt du prélèvement pour le mois suivant la prise d’effet de la résiliation.

Exemple:

o Demande de résiliation validée le 3 ma rs = résiliation effective le 03 avril, l'abonné ne sera pas prélevé le 05 avril, son abonnement prend donc Fm le

03 avril.

n Demande résiliation validée le 07 mars = résiliation effective le O7 avril l’abonné sera prélevé le 05 avril, son abonnement prendra doncñn le 30 avril.

L cau e ouvantdonnerlie arésili t'o s

‘toute
suppression de cette activité dans le planning hebdomadaire du centre. Nesont pas ici visés le changement d’horaire ou le changement de niveau d'intensité de l’octi

'L'abonné
aura la possibilité de demander la résiliation de son abonnement si le changement d’horaires ne lui permet plus d’utiliser son abonnement dans aucune de ses

composantes. Le bien-fondé de cette impossibilité sera évalué sur lo base de l'analyse des passages de l'abonné via notre CRM^ Cette analyse devra démontrer que la fréquence

et/ou la jours de venue de l’abonné étaient majoritairement concentrés sur les horaires ayant été impactés par les modifications, et qu'il est donc raisonnable de considérer

qu’une impossibilité d’utilisation existe

13‘2 - " ' ’
n n

’
o «F x»

a) Résiliation provenant d'une volonté de l’usager

La demande de résiliation ne peutintervenir le même mois que ta souscription, autrement dit le ler mois.

L’abonné pourra résilier son contrat en envoyant sa demande par lettre recommandée avec accusé de réception ou en la déposant à l’accueil de

l’établissement contre récépissé ou par mailà l’adresse suivante : a.aquavexin@recrea.fr. La tion prendra effetau 30èmejoursuivant la date de résiliation

par l’abonné, date a laquelle l’abonné n’aura plus accès aux prestations de l’abonnement résilié.

Exemple :

o Demande de résiliation validée le 3 mars = résiliation eFFective le 03 avril, l’abonné ne sera pas prélevé le O5 avril, son abonnement prend donc Fm le

03 avril.

o Demande résiliation validée le O7 mars = résiliation eîective le O7 avril, l’abonné sera prélevé le 05 avril, son abonnement prendra doncfin le 30 avril.

b) Suite à une modincation des tarifs

Dans le cas d'u ne modification des tarifs en coursde contrat. l’abonné sera averti parcou rrier ou par mail2 mois avant l'entrée en vigueurdes nouveaux tarifs.

L'abonné au ra la possibilité de refuser cette modification en envoyant une lettre recommandée ou en s’adressant directement à l’accueil de l’établissement

au moins) mois avant l'entrée en vigueurde ces nouveaux tarifs en déposant un courrier de refus d’application des nouveauxtarifs contre récépissé. Dans un

tel cas, le refus entraînera automatiquement la résiliation du contrat d’abonnement. À défaut, les nouveaux tarifs s’appliqueront automatiquement.

13.3 - Résiliation—sanction à l’initiative du centre
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Le contrat sera résilié de plein droit par l'établissement:

— en cas de non—paiement partiel ou total des échéances contractuelles
v en cas de non-respect du caractere nominatif
— en cas de non-respectdu règlement de service (tenue inadéquate. non-respect des règles de sécu rité...)
— en cas de comportementde nature à troubler de manière grave ou répétée la tranquillité desautres usagers ou du personneldu centre [notamment

propos agressifs, insultants envers les autres usagers ou personnel, actes de détérioration intentionnelsm)‘

L'abonné en infraction se verra interdire l’accès aux installations La Direction du centre conservera l'intég ralité des sommes déjà versées.

ARTJCLE 14 — SECU RITE Èl' HGIENE
La Direction du centre ainsi que ses agents se réserventle droit de refuser l’accèsau centre etses installations à toute personne ne présentant manifestement

pas les garanties de propreté, de sobriété et de bonne tenue.

Lors de l’achat de titre d’entrée, l’usager déclare avoîrfait contrôler par un médecin son aptitude à pratiquer une activité sportive

La Direction du centre attire l'attention des usagers sur le fait que certaines activités au sein du centre peuvent présenter des risques pour leur santé. Le

centre déconseille formellement aux usagers en mauvais état de santé ou présentant des problèmes de santé d’ordre cardiaque, respiratoire ou osseux de

pratiquer des activités susceptibles d’aggraver leurs trou bles médicaux.

L'ensemble des activités se fait sous la surveillance d’une personne qualiñée, ayant un diplôme reconnu pour la pratique de l’activité.

L’usager s'engage par ailleurs à prendre toutes précautions nécessaires pour sa santé, sa sécurité et son hygiène [notamment par la prise d’une douche
savonnée conformément au reglement de service) et à respecter les consignes du centre. Ilcertifie avoir pris connaissance et à se conformer au règlement de

service affiché dans le centre et mis à disposition lors de l'achatdu titre d'entrée,

Conformément à l’art I_32I-i du code du sport, le centre est assuré pour les dommages engageant sa responsabilité civile, celle des enseignants et de ses

preposes.

Toutefois, sa responsabilité ne pourra en aucun cas être engagée si le dommage résulte d’u ne inobservation par les usagers des règles de sécurité prévues
dans le règlement de service des différenm espaces: de l’utilisation inappropriée des installations et du matériell

L'usager doit s’assu rer qu’il est bien couvert:
— En cas de préjudices causés à autrui ou à des biens
- Pour les activités qu’il au ra choisies

Les vestiaires de l’établissementAQUAVEXlN ne font pas l’objet de surveillance Les usagers ne doivent pas laisser leurs affaires personnelles en dehors des

casiers prévus à cet effet. Les casiers ne sont en aucun cas des coffres forts, Leursysteme de fermeture interdit toutdépôt de biens de valeur.

'|
_

Toute réclamation sera adressée à l'établissement AQUAVEXIN par lettre recommandée avec accusé de réception, ou déposée en main propre à l’accueil
contre récépissé,

ARTICLE 17 — CARACTERE CON FIDENTIEL DES INFORMATIONS NOMI NATIVE$ [RGPD]
Les données à caractère personnel recueillies dans le cadre de ce présent contrat par la Direction du centre AQUAVEXIN seront utilisées pour la gestion du

contrat de l’usager et, le cas échéant, la transmission d'informations relatives au centre aquatique et à son actualité.

L'accès aux données personnelles sera strictement limité aux employés du centre AQUAVEXIN, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions Les

informations détenues ne pourront être transmises à un organe tiers au groupe sans l’accord exprès et préalable du client, Le délai de conservation de vos

données est de 5 ans a compter de La fin de la relation contractuelle

En application des dispositions du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif a la protection des personnes

physiques à l'égard des traitements de donnéesà caractère personnel, dit RèglementGénéralsurla Protection des Données (« RGPD»), les usagersdisposent

a tout moment d’un droit à la portabilité des données, d'accès d’opposition, d’effacement et de rectification des données personnelles les concernant
détenues par la Direction du centre aquatique, ainsi qu’un droit de retrait en cas d’inscription à la newsletter. Les usagers peuvent exercer ces droits en

s’adressantà l’accueil du centre aquatique. En cas de réclamation, les usagers peuvent contacter la Commission Nationale de l'informatique et des Libertés

(CNiLi

ARTICLEIô — REGLEMENTAMIABLE DES LITIGES
En vertu de l'article L^612—1 du Code de la consommation disposant que « Tout consommateur a le droit de recourir gratuitement à un médiateur de la
consommation en vue de la résiliation amiable du litige qui l’oppose à un professionnel», tout consommateur peut se tourner vers un médiateur de la

consommation,

Pour toute difficulté, l’usager est invité à contacter directement l’établissement parvoie écrite préalablement a l’adresse suivante:

129 rue nationale

60590 TRIE—CHATEAU

Dans l’année qui suivra la demande auprès de l’établissement en application de l'article R616 i du Code de la consommation, l'usager pourra faire examiner
sa demande auprès d'un médiateur, avec les coordonnées ci—dessous. ll est précisé a l’usager gu’un litige ne pourra être examiné, saufexception, que par un
seul médiateur:

Centre de médiation des conciliateurs dejustice [CM2C)

bÿçs’ljwwwcmZc. net/decla rer-u n-litigephp

Nom du professionnel à indiquer à l’étape\ : GROUPE RECREA,



ARTICLE 19 — LOI APPLICABLE ÈI'URIDICI'ION COMPETENTE

Les présentes conditions générales de vente sont régies par la loi française.

Tout litige résultant de [a formation, de l’interprétation ou de l’exécution du présent Contrat relèvera du tribunal territorialement compétent


